
Décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions

communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la

fonction publique territoriale

Article 7

Version en vigueur depuis le 05 mai 2025

Abrogé par Décret n°2025-695 du 24 juillet 2025 - art. 71
Modifié par Décret n°2025-402 du 2 mai 2025 - art. 22

Version en vigueur depuis le 05 mai 2025

Article 7

Le fonctionnaire territorial stagiaire a droit aux congés rémunérés prévus aux articles L. 621-1, L. 631-1, L. 822-1, L. 822-6,
L. 822-12, L. 822-21 et L. 822-26 du code général de la fonction publique. S'agissant des congés prévus à l'article L. 631-1,
le fonctionnaire stagiaire a droit à ces congés pour des durées et selon des conditions déterminées par le chapitre Ier du
titre III du livre VI du même code ainsi que par les dispositions du chapitre Ier du décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 relatif
aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale.

Le total des congés rémunérés accordés en sus du congé annuel ne peut être pris en compte comme temps de stage que
pour un dixième de la durée globale de celui-ci.

Toutefois, toutes les périodes passées par un fonctionnaire territorial stagiaire en congé avec traitement entrent en compte,
lors de sa titularisation, dans le calcul des services retenus pour l'avancement et au titre du régime de retraite.
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Décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions
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Abrogé par Décret n°2025-695 du 24 juillet 2025 - art. 71

Version en vigueur depuis le 08 novembre 1992

Article 9

Quand, du fait de congés successifs de toute nature autres que le congé annuel, le stage a été interrompu pendant une
durée supérieure à un an, l'intéressé pourra être invité à l'issue de son dernier congé à accomplir à nouveau l'intégralité du
stage ; cette disposition ne s'applique pas dans le cas où la partie de stage effectuée antérieurement à l'interruption est
d'une durée au moins égale à la moitié de la durée statutaire du stage.

Les services accomplis en qualité de stagiaire avant et après l'interruption de fonctions due à ces congés sont pris en
compte pour l'avancement et pour la retraite.
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